
LIVRE VI. 105

cère ,  à l’introduction des formes démocrat iques 
dans le gouvernement.

D’au tres  républiques ,  qui ne se je ta ient pas dans 
les bras d ’un m aître ,  tombaient  dans l’excès de la 
méfiance; l’injustice nourrissait  d ’éternelles haines, 
et privait l’État de ses plus i llustres citoyens.

A Florence, il fallait ê tre  m archand ,  ê tre  inscrit  
parmi ceux q u i  professaient u n  a r t ,  ou qui exer
çaient un  m étier ,  pour  avoir part  au gouvernement 
de la république.  Les anciens nobles q u i  s’y étaient 
livrés au commerce, et ceux q u i ,  p our  conserver 
leurs droits  de citoyens,  se liront inscrire  sur  le 
contrôle des a rtisans,  n ’en devinrent pas moins 
l’objet de la jalousie, et les victimes d ’une injuste 
exclusion, Par une inconséquence ordinaire  chez 
les hommes, les m archands  voulurent  ê tre  ennoblis 
par leur profession m êm e. On vit la noblesse de 
soie, la noblesse de la ine; et celle-là se c ru t  bientôt 
en droit de m épriser  celle-ci.

A Sienne, les m archands exclurent  non-seule- 
ment les nobles, mais le peuple. Ce fut une oligar
chie d’une nouvelle espèce, qu i  devint à son tour 
suspecte, tyrannique  et odieuse, comme celle q u ’elle 
avait remplacée.

A Pistoia, les gentilshommes furent  déclarés 
pour toujours inhabiles à gouverner ; et la peine 
des ro tu r ie rs  qui encouraient la dégradation  con
sista à être inscrit  su r  le regis tre de la noblesse.

Pise,en se vengeant c ruel lem ent du cruel Ugolin,  
dont un poète contem pora in  a rendu  le supplice si 
célèbre, m on tra  la m êm e partiali té  contre l’ordre  
privilégié.

Gênes, Bologne, Modène, Padoue et Brescia, fini
ren t  par  adopter  ce système de législation. Cette 
haine contre  la noblesse fut, en Italie,  le t ra i t  ca
ractéristique de l ’esprit  du treizième siècle.

L’ouvrage des passions est ra rem ent  durab le  : 
celte autori té  a rrachée  aux uns pour  ê tre  concen
trée dans la m ain  de quelques autres ,  m ér i ta  et ex
cita de nouveaux m éconten tem ents ;  et comme les 
hommes,  quand  ils souffrent dans une s i tuation, se 
jettent toujours im p ru d e m m e n t  dans une si tuation 
opposée, on ne voulut point se rappeler  que le gou
vernement o l igarchique des m archands  avait fait 
fleurir l’agr icu ltu re ,  l’industr ie ,  les arts ,  enrichi 
et embelli  les cités ; on ne se souv int que de l’inso
lence de ces parvenus,  et presque toutes ces ré p u 
bliques tendaient à se rapprocher  des formes mo
narchiques.

X. Venise n ’avait jam ais  été conquise ; aucun 
droit ,  par  conséquent,  ne pouvait  y dériver de la 
loree.  Venise n’avait point de terr i toire  ; le système 
féodal ne pouvait y ê tre  connu. Point de seigneurs, 
point de vassaux, point de serfs, point de droits  
résultant de la propriété  terri toriale .  Les biens que

les citoyens pouvaient posséder, soit dans les colo
nies, soit en Italie,  ne leur donnaient dans la cap i
tale aucune autre  inlluence que celle des richesses. 
Mais Venise existait  depuis neuf cents ans;  pendant 
ce long intervalle, un  grand nombre de scs citoyens 
avait élç appelé successivement aux fonctions p u 
bliques.  P lusieurs avaient fait de grandes choses, 
beaucoup avaient acquis une grande opulence.

Cette administration qui offrait tan t  d ’occasions 
de s’illustrer,  cet immense commerce, qui fournis
sait tant de moyens de s’enrich ir ,  avaient créé une 
noblesse la plus respectable de l’Europe, parce que 
sa source était pure ,  son origine an tique ,  sa filia
tion constatée, ses services connus,  ses honneurs 
mérités. Elle était  digne de la liberté q u ’elle avait 
su défendre. Chaque fois que le peuple, ou l 'un des 
corps de l’Éta t,  élevait  d’anciens citoyens à une 
place éminente , celte nomination semblait  rappeler  
les services de leurs aïeux, et renouer les liens d’une 
famille avec la république.  Si la situation de Ve
nise se fût trouvée telle q u ’il eû t  pu  y avoir une no
blesse oisive, puissante, orgueilleuse de ses posses
sions, de ses vassaux, de scs privilèges, la république 
n’aura i t  pas subsisté. Un doge ambitieux se serait 
servi de ces auxil iaires pour  changer l’Etat en mo
n a rch ie ;  ou  bien la masse des habitants aurai t  
expulsé la classe privilégiée. Mais les principaux 
citoyens de cette république  avaient des richesses 
mobilières,  du  crédit,  de la gloire, sans aucun ap
pareil de force qu i  avertit  de se méfier d’eux. Ce fut 
la modération qui les maintin t ,  et qu i  leur donna 
le temps de p rendre  des mesures pour  s’em parer  de 
la souveraineté .

C’eu t  été  exiger des illustres citoyens de Vcnisu 
plus q u ’on ne doit  a ttendre  de l’espèce hum aine ,  
que de leur  demander d ’oublier la gloire et la splen
deur  de leur maison, pour  s’élever au dessus des 
in térêts domestiques, pour  ne voir que la grandeur  
de l’État,  e t faire consister cette g randeur  dans l’é
galité de tous les citoyens.

La tendance à l’aris tocratie  ne fut pendant long
temps que  le résultat  de l’influence donnée par  les 
richesses, p a r  les emplois, par le souvenir des ser
vices rendus,  par le respect qu i  s’a ttache na ture l
lement à un  nom illustre.  Cette espèce d ’aris tocratie 
exista longtemps avant l’aris tocratie  légale. Dans 
l’ordre  polit ique, on ne dis t inguait  pas les citoyens 
en nobles et p lébéiens; et quand  on admettait  un 
é tranger ,  un  prince même, à la quali té de Vénitien, 
011 lui disait  : « Te cicein nostrum creamus, » nous 
vous faisons notre concitoyen.

Mais les nobles vénitiens avaient fréquenté les 
hau ts  barons de France, et avaient dû prendre que l
ques-unes de leurs opinions. De leur côté, le peuple 
et la classe mitoyenne avaient le sentiment de leur


